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DU CONSEIL MUNICIPAL
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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 SEPTEMBRE 2008

Etaient présents :

M. LEONHARDT, Mme DIARD, M. BOUCHON, Melle SI ALI, M. ZAOUI, Mme MAZEAU, M. LOPEZ, Mme LELU, Mme BOUCHON, M. BAH, M. GROULEZ, M. CHAMPION, Mme ROGER, Mme GARCIA, Mme DE JESUS CARLOS, M. DUPERRON, Mme VADROT, M. FOUCHIER, Mme SOLVAR, M. LIBANIO COUTINHO, Mme DA SILVA, M. FERNANDEZ, Mme GIRAULT, Mme BEDU, M. SAGAL, Mme LEFORT, M. GENDRE, Mme SOREL, M. ROGER, Mme VAN LAERE, M. CAILA, M. FREALLE, Mme BARTOLI, M. FERREIRA, M. PREVOT, Mme POUCH

.


Excusés ayant donné pouvoir :

M. JOUAN (pouvoir à Melle SI ALI), M. OUAREM (pouvoir à M. LIBANIO COUTINHO), Mme GIRAULT (pouvoir à M. BOUCHON), M. FERREIRA (pouvoir à Mme BARTOLI, Mme PARMENTIER (pouvoir à M. PREVOT).
**************************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 20H30.

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu par courrier en date du 19 septembre la démission de Monsieur Gwenaël FAUCHER.

Le candidat suivant sur la même liste est Madame Florence POUCH qui a accepté de siéger et est désormais membre du conseil municipal

Monsieur FAUCHER était membre des commissions municipales et autres instances particulière de la commune, il convient de pourvoir à son remplacement.

Monsieur le Maire propose de mettre sur table une délibération inscrite en point n°2 bis de l’ordre du jour relative au remplacement de Monsieur FAUCHER aux seins des commissions municipales et instances.

Il précise qu’une motion présentait par la majorité sera présentée en point n°30 relative à la DSU.

Monsieur le Maire propose de reporté le point n°19 -Signature des marchés téléphonie, en effet la CAO réunie le 25 septembre 2008 n’a pu prendre de décision, celle-ci se réunie de nouveau le 7 novembre prochain.

Il propose également que les points n°23 et 24 relatifs au PLU soient reportés au prochain Conseil municipal prévu le 6 octobre prochain. 

L’ordre du jour ainsi modifié est approuvé.

**************************************

Approbation des procès verbaux des Conseils municipaux du 20 mai et 24 juin 2008.

Monsieur le Maire propose de rajouter sur le PV du 20 mai en page n°18, après son intervention « intervention de Monsieur Prévot ».

1.
Compte rendu de Monsieur le Maire au Conseil de sa délégation de pouvoirs.

Dans le cadre de sa délégation Monsieur le Maire a signé 22 décisions :

N° 2008/88
Convention de mise à disposition de locaux foyer du plateau à l'association 2 roues pour l'emploi
Une convention de mise à disposition de locaux meublés sis 2 rue Aristide Briand a été signée avec l'association 2 roues pour l'emploi.

Cette convention est conclue pour une durée de 6 mois, à compter du 1er juillet jusqu'au 31 décembre 2008.

Coût de la location : 219,99 € TTC + 69,59 € de charges
N° 2008/91
Convention location d'un logement situé au 229 route de Corbeil
Une convention a été signée pour la location d'un logement situé au 229 route de Corbeil. 

Coût de la location : 700,00 € TTC
Monsieur le Maire rappelle que cette propriété a été achetée par la ville lors du mandat précédent en vue d’être démoli pour pouvoir y créer un accés sur une partie de la parcelle arrière qui appartient également à la commune. Aujourd’hui cet accés n’a pas de nécessité, il a été décidé de mettre à la location ce bien.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

Monsieur le Maire souligne que cela ne pause pas de soucis puisque récement la ville a eu un contrôle de la Chambre Régionale des Comptes, celle-ci a demandé un rapport précis sur les logements attribués aux personnels communaux pour nécessité absolue de servie et par utilité de service, ce rapport est disponible.

Monsieur le Maire indique que l’ensemble des logements a été épluché noms par noms, fonctions par fonctions.

N° 2008/76
Contrat de cession avec Lulla Music
Un contrat a été signé avec Lulla Music de Sainte Geneviève des Bois pour une représentation du spectacle de Caroline Chive –«  Si le rire métait chanté », pendant la semaine locale des retraités, le lundi 20 octobre 2008 à la salle Gérard Philipe.

Coût de la prestation : 600,00 € TTC
N° 2008/74
Formation du personnel - Organisme AFT
Dans le cadre de la formation du personnel, une convention a été signée avec l'organisme AFT Formation Continue de Rungis, relative à la formation intitulée « Formation Initiale Minimale Obligatoire des Conducteurs routiers », qui s'est déroulée du 23 mars au 21 avril 2008, pour un agent du service Environnement.

Coût de la prestation : 2 332,20 € TTC
N° 2008/75
Formation du personnel - Organisme F.E.R.E.
Une convention a été signée avec  l'organisme Fédération Educative de Recherche et d'Expression de Viry Chatillon, pour une formation BAFD Théorique qui s'est déroulée du 26 mai au 3 juin 2008 pour un agent du service éducation.

Coût de la formation : 350,00 € TTC
N° 2008/83
Signature d'une convention avec l'association Funk et Style
Le service jeunesse a organisé un stage de danse urbaine du 30 juin au 5 juillet dernier, une convention a été signée avec l'association Funk et Style de Meudon (92) pour animer ce stage.

Coût de la prestation : 817,00 € TTC
N° 2008/73
Signature d'un contrat d'engagement avec le groupe le Théâtre à Sornettes
Dans le cadre de la fête de Noël de la crèche familiale qui aura lieu le 12 décembre 2008, à la salle Gérard Philipe, un spectacle d'environ 20 minutes sera présenté aux jeunes enfants.

Un contrat d'engagement avec le groupe le Théâtre à Sornettes de Paris a été signé pour l'organisation de ce spectacle.

Coût de la prestation : 702,00 € TTC
N° 2008/82
Conclusion d'un contrat de partenariat avec la radio Evasion FM
Dans le cadre de la semaine de la danse qui s'est déroulée du 13 au 20 juin dernier, un contrat de partenariat a été signé avec la radio Evasion FM d'Evry afin d'annoncer quotiennement l'événement, et ce, à titre gratuit à condition que la mairie et le centre  Artistique R.Noureev intègre à certains des supports de communication liés à la manifestation le logo de la radio Evasion.
N° 2008/84
Signature du contrat de cession avec la SARL MP Music/Enzo Productions
Dans le cadre de la programmation culturelle 2008/2009, un contrat a été signé avec la SARL MP Music/Enzo Productions pour un concert de Romane Trio le vendredi 15 mai 2009 à la salle Gérard Philipe.

Coût de la prestation : 4 747,50 € TTC
N° 2008/85
Signature du contrat de cession avec Karavane Productions
La ville organise un concert avec Noche Tango, le samedi 14 mars 2009 à 20h30 salle Gérard Philipe.

Un contrat a donc été signé avec la Société Karavane Productions de Ivry sur Saine (94) pour assurer cette manifestation.

Coût de la prestation : 8 942,82 € TTC
N° 2008/86
Signature du contrat de cession avec la SARL DEDA
La ville organise un concert avec l'ensemble A Filetta, le samedi 29 novembre 2008 à 20h30 salle Gérard Philipe.

Un contrat a donc été signé avec la Société Deda de Lumio (20) pour assurer cette manifestation.

Coût de la prestation : 7 807,00 € TTC
N° 2008/89
Signature du contrat de vente avec la SARL AS Département Avotre Productions
Un contrat de vente avec la SARL AS Département Avotre Productions a été signé pour la programmation du spectacle de Pierre Aucaigne, le samedi 10 janvier 2009 à 20h30 à la Salle Gérard Philipe.

Coût de la prestation : 3 692,50 € TTC
N° 2008/92
Signature du contrat de cession avec l'Association des Amis du Quatuor Ludwig
Dans le cadre des concerts du dimache matin, un contrat a été signé avec l'Association des Amis du Quatuor Ludwig pour un spectacle de musique classique des oeuvres de Mozart, qui se déroulera le 25 janvier 2009 au Centre Artistique R. Noureev.

Coût de la prestation : 4 747,50 € TTC
N° 2008/69
Contrat avec l'art mobile
La bibliothèque a organisé des séances de contes en plein air dans la cour du donjon tous les vendredis du mois de juillet.

Un contrat a donc été signé avec l'art mobile de Sainte Geneviève des Bois.

Coût de la prestation : 2 025,60 € TTC
N° 2008/77
Signature d'un contrat d'engagement avec la société S.A.S. Jacques Couturier organisations
Dans le cadre des festivités du 14 juillet, un contrat d'engagement a été signé avec la société S.A.S. Jacques Couturier organisations de Saint Florent des Bois (85) chargée d'assurer le feu d'artifice sonorisé.

Coût de la prestation : 15 385,34 € TTC
N° 2008/78
Signature d'un contrat d'engagement avec la société Caravane Théâtre
Dans le cadre des festivités du 14 juillet, un contrat d'engagement a été signé avec la société Caravane Théâtre de Paris pour l'animation d'un spectacle de rue intitulé Goutd'O, avant le lancement du feu d'artifice.

Coût de la prestation :  1 050,00 € TTC
N° 2008/79
Signature d'un contrat d'engagement avec la société Melusine
Toujours dans le cadre des festivités du 14 juillet, un contrat d'engagement a été signé avec la société Melusine de Paris pour présenté un spectacle de rue intitulé les Batteurs.

Coût de la prestatrion : 4 747,50 € TTC
N° 2008/80
Signature d'une convention avec la croix rouge Française
Une convention a été signée avec la croix rouge Française afin d'assurée  la sécurité du public, des artistes et du personnel pendant toute la durée des festivités du 14 juillet.

Coût de la prestation : 120,00 € TTC
N° 2008/67
Contrat de maintenance,d'entretien et de renouvellement des installations d'alarme vol et de vidéo télésurveillance dans les bâtiments communaux
Un Contrat pour une durée de 3 ans a été signé avec la société AAAF de Morsang sur Orge (91) pour la maintenance, l'entretien et le renouvellement des installations d'alarme vol et de vidéo télésurveillance dans les bâtiments communaux.

Coût Total : 18 490,16 € TTC
N° 2008/68
Contrat de verifications, maintenance et renouvellement des systèmes de sécurité incendie de classe A et B dans les bâtiments communaux
La ville a en charge la vérification, maintenance et le renouvellement des systèmes de sécurité incendie de classe A et B dans les bâtiments communaux.

Un contrat de trois ans a été signé avec la société AVISS de Trappes (78) pour l'entretien de ces derniers.

Montant total : 7 510,88 TTC
N° 2008/81
Signature d'une convention entre la commune et un généalogiste le chargeant de rechercher les ayants droits des bien présumés vacants sur le territoire de la commune
En vertu de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relatives aux libertés et responsabilités locales, les biens qui n'ont pas de maître appartiennent désormais aux communes.

Afin d'exercer ce droit, la commune doit procéder à une recherche approfondie des éventuels héritiers. Cette recherche est impérative afin d'éviter à la commune tout recours exercé par un héritier qui n'aurait pas été retrouvé jusqu'au moment de la prise en possession.

Une convention a donc été signée avec un généalogiste, cabinet Jean Pierre JOURDAIN de Bois le Roi (77), le chargeant de rechercher les ayants droits des bien présumés vacants sur le territoire de la commune.

Le généalogiste se rémunère sur les héritiers quand ceux-ci sont retrouvés, dans tous les cas il n'en coutera rien à la commune.
N° 2008/70
Refonte de la régie de recettes du service jeunesse
Le service Jeunesse a inauguré le studio du Cap Parc Pierre et a lancé de nouvelles actions municipales, notamment la mise à disposition à des groupes musicaux du studio.

Le 20 mai dernier, le Conseil Municipal a fixé les tarifs. Afin que le régisseur puisse percevoir ces nouvelles recettes, il s’avère nécessaire de modifier l’acte de création de la régie.

C’est aussi l’occasion de refondre la régie, compte tenu de l’ancienneté de l’acte de création.

2 - Délégation de pouvoirs au maire par le conseil municipal  - Modification

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Conformément à la législation, il convient de compléter par voie de conséquence la délégation, comme suit :

· 2°- fixer, dans la limite d’une augmentation maximale de 5%, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal.

· 15°- exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, et lorsque la commune en est titulaire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L. 213-3 de ce même Code en fonction des projets d’aménagement et de développement de la commune.

· 16°- intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle. Le Maire reçoit ainsi délégation pour ester en justice au nom de la commune, au besoin en ayant recours à l’assistance d’un avocat ou d’un expert, que ce soit en défense ou en demande, quelle que soit la juridiction saisie, l’objet du litige, le stade et type de procédure.

· 17°et 21° sont annulés. La collectivité n’est pas concernée par ces deux alinéas.

Les autres alinéas restent inchangés.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

2 bis - Désignation de Madame Florence Pouch, Conseillère municipale en remplacement de Monsieur Gwenaël Faucher (Conseiller municipal démissionnaire) aux commissions municipales permanentes et autres instances particulières a la commune

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Monsieur Gwenaël FAUCHER, par courrier en date du 19 septembre 2008, informait Monsieur le Maire de sa démission de son poste de Conseiller municipal.

En application de l’article L 270 du Code électoral qui prévoit que le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu, est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste, dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit… ».

Madame Florence POUCH remplace Monsieur Gwenaël FAUCHER au sein du Conseil municipal de Sainte-Geneviève-des-Bois, il est nécessaire de modifier les Commissions municipales et les différentes instances dont il était membre :

Commissions permanentes municipales :

· Commission Environnement, Cadre de vie, Travaux, Relations internationales, Aménagement Urbain, Transports et Déplacements,

· Commission dynamisme du Commerce Local, Développement Economique, Vivre Ensemble et Animation de la Vie Locale, 

Instances particulières à la commune :

· Commission Budgétaire,

· Commission Consultative des Services Publics Locaux,

· Commission Communales des Impôts Directs (TFB)

Intervention de Madame Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

3 - Règlement intérieur du Conseil municipal pour le mandat 2008/2014

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Suite au renouvellement général du conseil municipal, il convient d’adopter le règlement intérieur du conseil municipal, conformément aux dispositions de l’article L 2121-8 du Code général des collectivités territoriales, pour le mandat 2008/2014.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

4 - Désignation d’un groupe de travail charge de la mise en œuvre de la règlementation en matière de publicité et désignation des représentants du Conseil municipal

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Le renouvellement général du Conseil municipal en date du 9 mars 2008, conduit à désigner de nouveaux représentants au sein du groupe de travail chargé de la mise en œuvre de la réglementation en matière de publicité.

Les candidats proposés sont :

Daniel Bouchon

Nassera Si Ali

Yéri Bah

Jacqueline Van Laere

Philippe Roger

Marie-Hélène Girault

Charles Fréalle

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

5 – Désignation du correspondant défense

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

La circulaire du Ministère de la Défense en date du 26 octobre 2001 a organisé la mise en place d’un réseau de correspondants défense dans chaque commune. Cet élu a vocation à développer le lien Armée-Nation. 

L’élection du Maire et des Adjoints en date du 15 mars 2008 nécessite la désignation d’un nouveau correspondant défense.

Monsieur le Maire propose la candidature de Madame Michelle Bouchon.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

6 – Désignation du correspondant sécurité routière

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

L’élection du Maire et des Adjoints en date du 15 mars 2008 nécessite la désignation d’un nouveau correspondant sécurité routière.
Il sera le correspondant privilégié avec les services de la Préfecture et les acteurs locaux de la sécurité routière. Il portera les orientations en matière de lutte contre l’insécurité routière dans les différents domaines qui sont de la compétence de la commune (urbanisme, aménagement, infrastructures, prévention).

Monsieur le Maire propose la candidature de Madame Marie-Hélène Girault.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

7 - Indemnité de Conseil au receveur communal

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Une indemnité de Conseil est traditionnellement allouée au Comptable de la Commune.

Les modalités d’attribution sont définies par arrêtés ministériels qui prévoient notamment :

· qu’une nouvelle délibération du Conseil municipal doit être prise à l’occasion de tout changement comptable.

· que l’indemnité allouée par l’organe délibérant est acquise au comptable pour toute la durée du mandat du Conseil municipal, sans qu’il y ait lieu ensuite de délibérer chaque année.

En raison du renouvellement général du Conseil municipal intervenu le 9 mars 2008, il y a lieu de re-délibérer l’indemnité de conseil à Madame Jeannine CLOCHARD.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

8 – Séjour des retraites – année 2009 avec Idéal voyages

(Rapporteur : Madame BOUCHON)

Cette délibération a pour objet de fixer la destination, la date et le prix du séjour pour l’année 2009

· Le carnaval de VENISE court séjour du 17 au 20 février 2009

· 750€ par personne 

Cette délibération est adoptée par 38 voix et 1 abstention (M. Lopez).

9 -  Programme d’activation cérébrale Pac Eureka

(Rapporteur : Monsieur GENDRE)

Dans le cadre de ses activités en direction des génovéfains, le Conseil des Sages, avec la collaboration du Service animations retraités, souhaite proposer, au profit des personnes âgées de 50 ans et plus, un programme appelé « Pac Euréka ». 

Celui-ci est organisé par la MSA Ile de France, en partenariat avec le Conseil général de L’Essonne.

Ce programme d’activation cérébrale « Pac Euréka » participe au dépistage des troubles amnésiques et s’inscrit dans un processus de prévention primaire.

Il favorise la socialisation et l’autonomie des personnes âgées et lutte contre l’isolement en permettant de conserver des liens.

Le Pac Euréka concourt au dispositif départemental de prévention de la maladie d’Alzheimer et des troubles apparentés. Il est inscrit au schéma départemental des personnes âgées 2005-2010.

Cet atelier mémoire se compose de 16 séances, d'environ 2 heures chacune, la fréquence des séances est hebdomadaire.
Monsieur le Maire propose un amendement comme suit :

L’ensemble des séances s’élève à 40 € par participant. La Ville propose de prendre en charge 50% de la dépense, laissant une participation de 20 € par personne qui seront encaissés par la régie municipale.

Sur la base de 15 participants, la Ville versera à la Mutualité Sociale Agricole de l'Ile-de-France, la somme de 600 €.

Les séances se dérouleront le lundi de 14H30 à 16h30 à la Salle du Wansart
Aux dates suivantes :

	22Septembre 2008

29 Septembre 2008

06 Octobre 2008

13 Octobre 2008

20 octobre 2008-

17 Novembre 2008-

24 Novembre2008

01 Décembre 2008


	08 Décembre 2008

15  Décembre 2008

05  Janvier 2009

12 janvier 2009

19 Janvier 2009 

26 Janvier 2009

02 Février 2009

09 Février 2009 


Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

10- Mise à jour du tableau des effectifs

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur les transformations du tableau des effectifs qui suivent, pour permettre la nomination ou le recrutement d’agents :

I/ Intégration de 2/3 des agents de l’échelle 3 en échelle 4 (Refonte de la catégorie C)

Un des volets de la refonte de la catégorie C consiste en l’intégration pour 4 cadres d’emplois (Adjoint Technique, ATSEM, Auxiliaire de Puériculture et Auxiliaire de Soins) du grade de base (échelle 3) dans le grade supérieur (échelle 4). Le dernier tiers sera réalisé en 2009, comme prévu par les textes, avant le 31 décembre 2009.

 Ce volet concerne 41 agents dans ces grades 

II/ Réalisation du tableau d’avancement et Promotion interne au titre de 2008 : à compter du 01/07/2008

Ce volet concerne 18 agents sur la Ville 

III/ Divers : recrutement, nomination en qualité d’agent stagiaire et rentrée au conservatoire avec mise à jour des postes

· Au conservatoire 9 agents concernés par ces modifications (répartition des heures ou remplacement d’enseignants)

· Un agent contractuel nommé en qualité d’Adjoint d’Animation stagiaire

· Un agent titulaire du grade d’Adjoint Administratif, nommé dans le grade d’Agent de Maîtrise suite à sa réussite au concours de la FTP.

IV/ Régularisation 

Annulation du poste de Directeur des Affaires Culturelles, décidé par la délibération n°12111 en date du 20 mai 2008 et création en remplacement d’un poste d’Attaché Principal, à partir des observations de la part du contrôle de légalité portant sur la forme. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

11- Reconduction du poste de chargé de l’insertion sur le marché du travail

(Rapporteur : Monsieur ZAOUI)

Dans le cadre de la politique municipale de lutte contre le chômage et l’exclusion, en partenariat avec l’Association pour l’Insertion par l’Emploi (AILE) et en lien avec les actions du Plan Local d’Insertion par l’Emploi, il est proposé au Conseil Municipal de délibérer sur la reconduction du poste intitulé "chargé de l’insertion sur le marché du travail " pour une durée de trois ans à compter du 1er octobre 2008.

Les missions du « Chargé de l’Insertion sur le Marché du Travail » visent  à :

· repérer les bénéficiaires de ce dispositif,

· les informer des services proposés,

· évaluer leurs besoins en formation,

· mettre en relation les intéressés avec les partenaires de ce dispositif et les entreprises,

· assurer un suivi de six mois à partir de l’accès à un emploi.

Ce poste est pourvu par un agent sous contrat à durée déterminée d’un niveau Bac avec expérience professionnelle ou d’un niveau Bac plus deux.

La convention entre l’association AILE et la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois, prévoit le remboursement à la ville du salaire de cet agent.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

12- Contrats locaux d’accompagnement scolaire
(Rapporteur : Madame ROGER)
La Commission d’action sociale de la Caisse Nationale des Allocations Familiales a décidé le 28 mars 1996 de la mise en œuvre d’un dispositif de financement des actions d’accompagnement scolaire.

Ces actions sont destinées aux enfants qui ne bénéficient pas de conditions suffisantes pour une réussite scolaire et sociale. Cette mesure s’adresse aux enfants et aux jeunes scolarisés dans les premier et second degrés (écoles primaires, collèges, lycées et lycées professionnels).

Ce dispositif est mis en place en coordination avec les ministères de l’Education Nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale, des solidarités, de la santé et de la famille (circulaire interministérielle du 30 mai 2005) ainsi que le fonds d’action sociale.

La présente délibération a pour objet d’approuver un projet de convention à conclure avec la CAF permettant d’obtenir le règlement des subventions appelées au titre des actions d’accompagnement scolaire engagées dans les 3 clubs juniors, les deux collèges en Z.E.P. et le C.A.P. de la Héronnière. 

Ces subventions sont calculées sur la base de 30% d’un coût de fonctionnement par groupe de 10 enfants minimum et 15 enfants maximum dans la limite d’un prix plafond fixé annuellement par la CNAF. 

Pour mémoire, une centaine d’enfants bénéficient actuellement d’un accompagnement à la scolarité dans le cadre des 3 clubs juniors, cependant qu’une action a été mise en place par le service jeunesse sur le CAP du Parc Pierre et sur la Héronnière.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

13 - Renouvellement d’agrément du Relais Assistantes Maternelles (RAM)

(Rapporteur : Madame GARCIA)
Le relais assistantes maternelles (RAM) fonctionne sur la base d’un projet de fonctionnement et d’un agrément, délivré par la Caisse d’Allocations Familiales pour une durée de 2 ans. 

Ce délai, arrivé à expiration, il appartenait à l’animatrice de faire le bilan des 2 années de fonctionnement et de redéfinir par un nouveau projet, les objectifs et les moyens pour accomplir les différentes missions du relais.

Ce renouvellement d’agrément a été accordé par la commission d’action sociale de la Caisse d’Allocations Familiales du 10 avril 2008 pour une durée de 3 ans. 

La présente délibération a pour objet de ratifier la convention n° 404 2008.

Le RAM est un lieu d’informations et d’échanges en direction des assistantes maternelles et des parents. 

Il permet d’accomplir 4 missions :

1. Favoriser les échanges entre assistantes maternelles, enfants accueillis et parents

2. Organiser un lieu d’information en direction des assistantes maternelles et des parents 

3. Contribuer à la professionnalisation de l’accueil individuel

4. Participer à une fonction d’observation des conditions locales d’accueil

L’animation du relais est consacrée à 3 types d’activité :

1. L’accueil collectif avec l’organisation des matinées d’animation en direction des assistantes maternelles et des enfants, l’organisation de réunions d’information sur les droits des assistantes maternelles ou sur un sujet à thème autour de la petite enfance

2. L‘accueil individuel, lors de permanences téléphoniques et des accueils sur rendez-vous 


Les parents et les assistantes maternelles trouveront des informations et de l’aide dans 
des démarches administratives.

3. Temps de gestion du relais : préparation, recherche de documentation, contact avec les différents partenaires.

En 2007, 301 familles ont pris contact avec le relais pour une aide à la recherche d’une assistante maternelle (pour 40,7%) ou pour une aide administrative (pour 52%). Les assistantes maternelles ont été 127 à solliciter le relais pour une aide dans leur pratique professionnelle (aide administrative ou échange sur des pratiques professionnelles). 88 sur les 181 assistantes maternelles inscrites sur la liste participent de façon régulière aux animations collectives. Ces animations ont concerné en 2007, 180 enfants.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

14 - Accueils de loisirs, crèches et haltes-garderies - Convention d’objectifs et de financement d’une prestation de service à conclure avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF)

(Rapporteur : Madame GARCIA)
La présente délibération concerne les accueils de loisirs, les crèches et haltes-garderies et a  pour objet d’approuver la convention d’objectifs et de financement à conclure avec la Caisse d’Allocations familiales (CAF) pour l’obtention de la prestation de service.

Pour mémoire, le total des prestations de service allouées à la ville en 2008 pour l’ensemble des accueils de loisirs, crèches et haltes-garderies s’élèvera à environ 850 000 €.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

15 - Rapport annuel d’exploitation du service public de distribution d’eau potable et de l’assainissement exercice 2007

(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)
La distribution de l’eau potable et l’assainissement des eaux usées sur la Ville sont concédés, depuis 1992, à la Société Lyonnaise des Eaux dans le cadre d’une Délégation de Service Public.

La Ville reste propriétaire des réseaux et le délégataire est alors dénommé « fermier ». 

Le contrat d’affermage dont la Ville est cosignataire, est cédé à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge au moment de sa création, en 2001, puisque cette compétence est obligatoirement transférée par la loi Chevènement.

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit à son article L 1411-14, pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunaux, que le public doit être informé par des documents relatifs à l’exploitation de ce service.

Cette information se présente sous la forme d’un rapport annuel pour chacun des domaines concernés (eau potable et assainissement) faisant la synthèse des éléments techniques et financiers  du délégataire, la Lyonnaise des Eaux. 

Ce rapport est approuvé par délibération n°08-111 du 25 juin 2008 par le Conseil Communautaire de l’Agglomération du Val d’Orge.

Le Conseil Municipal doit prendre acte de ce rapport et le mettre à disposition des usagers pendant un mois en mairie.

Le rapport a été transmis aux Présidents de groupe.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur Bouchon confirme qu’il y a bien une assurance contre les fuites, un article est paru dans le journal de la Communauté d’Agglomération du Val dès que l’accord a été signé avec la Lyonnaise des Eaux. Monsieur Bouchon propose que lors d’une prochaine réunion de la Commission des travaux soit invité Monsieur Montalescot, Vice-précident de la Communauté dAgglomération, spécialiste dans ce domaine. 

Les membres du Conseil municipal prennent acte du rapport.

16- Compte Rendu d’Activités de la Sorgem - Année 2007
· Rapport de gestion 2007 

· Compte exercice clos au 31 décembre 2007

· Rapport (général et spécial) du commissaire aux comptes

(Rapporteur : Monsieur CHAMPION)
Monsieur Champion rappelle que la Sorgem est une société d’économie mixte d’aménagement. C’est une société qui allie capital public et privé, dont l’actionnaire majoritaire doit être une collectivité locale. Elle a été créée par la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois en 1988, actionnaire majoritaire. 

La Communauté d’Agglomération du Val d’Orge, par une augmentation du capital et non par un transfert d’actionnariat, est devenue actionnaire majoritaire,.

Sa compétence territoriale n’est pas limitée au territoire de la Communauté d’Agglomération mais s’étend au département de l’Essonne.

Monsieur Champion évoque les points principaux de ce rapport.

Les opérations de la SOGEM


Gestion du devenir des deux commerces du Centre Commercial à Sainte Geneviève des Bois

La mission de mandat de délégation de maîtrise d’ouvrage de la gestion et du devenir des 2 commerces du Centre Commercial Saint Hubert confiée à la Sorgem le 7 septembre 2006 par la ville de Sainte Geneviève des Bois se poursuit.


Mandat d’études Pergaud à Sainte Geneviève des Bois

Comme suite à la démolition de 101 logements opérée par Osica, de nouvelles voies de traversée du quartier ont été aménagées. L’année 2008 verra s’achever les travaux d’aménagement des espaces publics complémentaires aux travaux de réhabilitation et de résidentialisation menées par Osica


PLU à Sainte Geneviève des Bois

En mars et avril 2007, le PLU a été soumis à enquête publique. Le rapport de la commission d’enquête a soulevé trois réserves et deux recommandations au projet, ce qui a conduit la ville à relancer son projet PLU.


ZAC du Canal des Aunettes à Sainte Geneviève des Bois

Par avenant n°9 en date du 7 février 2007, la convention d’aménagement de la ZAC du Canal des Aunettes a été prorogée jusqu’au 31 décembre 2008 afin de permettre entre autres, la clôture administrative de l’opération.


GIP de Sainte Geneviève des Bois

Il reste à demander le quitus


Bâtiment 10 rue des siroliers Sainte Geneviève des Bois

La gestion de l’opération d’aménagement du Pôle de Services gérontologique au cours de l’année 2007 s’est traduite par la poursuite de l’exploitation avec les locataires CNAV et Mairie de Sainte Geneviève des Bois (services SAS, MAD, ASAMAD et CLIC).


Mandat d’études Centre Nautique Communautaire à Sainte Geneviève des Bois

Le quitus a été demandé à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge le 17 avril 2007.


Mandat de travaux Centre Nautique Communautaire à Sainte Geneviève des Bois

Les travaux du Centre Nautique se sont poursuivis en 2007 pour se conclure début 2008.


Convention de mandat d’études préalables : perspectives d’évolution urbaines et paysagères du secteur Champ de foire/franges à Sainte Geneviève des Bois

Il reste à demander le quitus.


Concession d’aménagement Champ de foire/franges à Sainte Geneviève des Bois

La concession d’aménagement est en cours de relance suite à l’abandon du concepteur urbain OBRAS.


ZAC des Ciroliers à FLEURY MEROGIS

Le 3 octobre 2007, un projet d’avenant n°4 au traité de concession a été transmis d’un commun d’accord à la Communauté d’Agglomération. Ce projet prévoit une prorogation de 6 mois de l’opération afin de permettre la clôture administrative de la ZAC, prévue pour juin 2008.

ZAC des Mollières à Villiers sur orge

Les études pré-opérationnelles du Plateau des Mollières ont été réalisées : pilotage Sorgem des études menées par l’architecte-urbaniste, le paysagiste et BET, étude de faisabilité financière et opérationnelle par la Sorgem.

Le 20 novembre 2007 a été signé l’avenant n°4 à la convention publique d’aménagement pour permettre de verser à la commune de villiers sur Orge un acompte sur résultat à terme de l’opération et permettre une clôture définitive de la ZAC fin février 2008.

La clôture de la ZAC des Mollières doit faire l’objet d’une délibération en conseil municipal le 18 février 2008, la Sorgem ayant accompli l’intégralité de ses missions.

L’arrêté des comptes fait ressortir un résultat de 142 895,41 €.

Centre Ville – Jean Jaurès à Villiers sur Orge

La Sorgem a déposé un permis d’aménager pour la réalisation du lotissement.

Les acquisitions foncières ont été engagées, avec la signature de promesses de vente avec tous les propriétaires.

Les DCE sont en cours d’élaboration en vue du lancement des marchés de travaux (démolition, réhabilitation, aménagement).

Techniparc à Saint Michel sur Orge

Le Conseil Communautaire a délibéré sur la prorogation du mandat de travaux avec la Sorgem pour une durée de 36 mois. Les travaux de la tranche 9 ont été achevés en 2007. Les travaux des tranches 7,8 et 10 ont été achevés en 2007 Les travaux de la première tranche d’enrobés ont été réalisés (rue Diderot et Condorcet) en 2007.

HIG au Plessis Pâté

Signature de la promesse de vente du terrain destiné à accueillir l’opération. Mission achevé.

Mandat d’étude relative à l’implantation d’une médiathèque et d’une salle des fêtes et au développement urbain du secteur Gambetta

Le quitus a été demandé à la ville de Saint Michel sur Orge

Révision du POS en PLU à Brétigny sur Orge

Le PLU a été soumis à l’enquête publique en 2007 puis approuvé en juin 2007 avec une approbation définitive en décembre 2007 suite à modification apportée.

Mandat de gestion des terrains Clause à Brétigny sur Orge

Le quitus a été demandé à la Communauté d’Agglomération du d’Orge le 17 avril 2007.

Mandat de travaux des terrains Clause à Brétigny sur Orge

Le quitus a été demandé à la Communauté d’Agglomération du d’Orge le 17 avril 2007.

Convention de management et de gestion des terrains Clause à Brétigny sur Orge

Le quitus a été demandé à la Communauté d’Agglomération du d’Orge le 17 avril 2007.

Mandat d’études préalables des terrains Clause à Brétigny sur Orge

Le quitus a été demandé à la Communauté d’Agglomération du d’Orge le 17 avril 2007.


CPEA Clause Bois Badeau à Brétigny sur Orge

L’année 2007 a vu la signature de l’avenant n°4 Permettant l’engagement opérationnel de la ZAC Clause Bois Badeau. La ZAC des Sorbiers est entrée en phase opérationnelle avec la signature de deux promesses de vente.


Mandat construction de la médiathèque à Marcoussis

Fin de l’année de parfait achèvement. En attente des dernières facturations de l’Atelier d’Architecture Malisan pour demander le quitus de l’opération.


Cœur de village à Marcoussis

Un avenant n°4 à la CPEA a été signé le 6 juillet 2007 afin d’intégrer une modification du programme de construction et de mettre à jour le bilan financier de l’opération.

Acquisition des terrains d’assiette du lotissement à la ville de Marcoussis. Vente du lot n°1 du lotissement au Conseil Général qui prévoit d’y réaliser une maison des solidarités.


Mandat de travaux du giratoire – Avenue de la Commune de Paris/rue de la Lorraine à Brétigny sur Orge

En attente d’une facture pour conclure ce mandat. Le quitus sera demandé au 1er trimestre 2008.

CPEA centre ville aux Ulis

Un avenant n°5 au traité de concession d’aménagement a été approuvé le 2 juillet 2007 pour introduire la gestion des avances de trésorerie consenties par la ville des Ulis, par une convention publique.

Un avenant n°6 a été approuvé le 26 janvier 2008 pour préciser les modalités et le champ de délégation du Droit de Préemption Urbain consenti à la Sorgem.


GIP de Grigny/ Viry OPC Urbain

La seconde composante de la mission a été engagée par avenant pour la Grande Borne et les coteaux de l’Orge en juin 2006. Elle s’est achevée en juin 2007.


Mandat d’études pour la réalisation d’une coulée verte à Villiers sur Orge pour le compte de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge

A été réalisée sur une surface de 4 hectares, une étude de faisabilité de cet espace paysager en vue de l’obtention des subventions prévues au contrat d’agglomération du Val d’Orge.


Mandat d’aménagement des espaces publics du quartier Gambetta à Saint Michel sur Orge

Lancement de la mission de maîtrise d’œuvre.


Projet de renouvellement urbain du Noyer Renard à Athis Mons

La phase opérationnelle du projet de renouvellement urbain du Noyer Renard a été engagée par l’avenant n°1 au traité de concession signé le 19 janvier 2007. L’avenant porte également modification du budget prévisionnel de l’opération, du programme prévisionnel des constructions, de la participation de la commune d’Athis Mons à l’opération et du montant des frais de fonctionnement de la Sorgem.

Un deuxième avenant a été signé le 5 décembre 2007 afin de préciser des modalités de calcul des frais de fonctionnement de la Sorgem et de désigner équipements publics qui seront cédés à la commune.

Les travaux et les études se poursuivent sur la partie Est de la ZAC. Ils ont été mis en attente des résultats de l’étude urbaine demandée par l’ANRU sur la partie Ouest et devant conduire à un avenant à la convention ANRU au 2ème trimestre.


Mandat d’étude et de réalisation pour l’Hôtel d’entreprises de l’Agglomération du Val d’Orge

La phase a été achevée. L’appel d’offre pour la passation des marchés de travaux est en cours, pour un démarrage des travaux prévu en mars 2008.


Réhabilitation du site dit « l’ancienne ferme » en pôle d’équipements publics et de services au Plessis Pâté

La convention de mandat entre la ville et la Sorgem a été signée à la mi-septembre 2007. Un maître d’œuvre a été désigné à la fin novembre, l’Agence KL Architectes. Le maître d’œuvre s’est vu confier une double mission : d’une part, une mission de cohérence d’ensemble pour l’ensemble de la ferme, et d’autre part, une mission classique de maîtrise d’œuvre pour la première phase de l’opération, la réalisation d’un pôle enfance. Les architectes ont présenté une esquisse globale le 5 février 2008. Ils entament actuellement leur mission de base de maîtrise d’œuvre pour le pôle enfance.


Etude préalable RD 445, CA lacs de l’Essonne

La phase 1 de l’étude (diagnostic) a été réalisée, la phase 2 est en cours. La fin de mission est prévue pour juin2008.


ZAC Maison Neuve de Brétigny sur Orge

Les terrains vendus en 2006 ont été embranchés fer. Le réaménagement de la Rue Morvan a été achevé. Le processus de remise du réseau d’assainissement à l’Agglomération du Val d’Orge a été engagé avec une perspective de finalisation au 1er semestre 2008. Les travaux d’entretien et de mise en valeur du Bois de Beaulieu ont été achevés et un plan simple de gestion a été engagé.


CPA Gambetta à Saint Michel sur Orge

Les travaux de démolition et de mise en état des sols de la première phase du projet ont été réalisés durant l’été 2007.

LES COMPTES DE L'ANNEE 2007

Les comptes 2007 font apparaître : 

· un actif de 28.547.711 €uros dont :

· en immobilisation nettes

  1.048.345 €uros

· en travaux en cours


10.503.940 €uros

· en créances



  2.553.527 €uros

· en trésorerie



14.420.270 €uros

· en compte de régularisation

       21.630 €uros

· un passif de 28.547.711 €uros dont :

· en capitaux propres


  1.737.278 €uros

· provision pour risques et charges
  1.238.788 €uros

· en emprunts



  7.143.592 €uros

· en autres dettes


10.080.652 €uros

· en autres dettes fournisseurs

  1.248.986 €uros

· en produits constatés d’avance
  7.098.415 €uros

L'exercice 2007 se traduit par un bénéfice de 122.148 €uros.

Monsieur Champion remercie Monsieur Gérard Quittard, ancien Président de la Sorgem ainsi que toute l’équipe de la Sorgem pour leur professionnalisme.

Le Conseil Municipal est donc sollicité pour  prendre acte de ce compte rendu d’activités pour l’année écoulée.

Monsieur le Maire remercie Pierre Champion pour cette présentation très illustrative.

Intervention de Madame Pouch ( le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

Monsieur Champion indique ne pas être expert comptable et lui propose de venir à la Sorgem rencontrer le DG qui répondra à ces questions. 

Les membres du Conseil municipal prennent acte du rapport.

17 - PHYT’EAUX CITES - Sensibilisation des acteurs urbains à l’emploi raisonné des pesticides - Signature d’une convention tripartite avec le SIVOA et le SEDIF

(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)
Engagé dans la lutte contre les pollutions des eaux de ruissellement depuis de nombreuses années et notamment depuis l’année 2001, date de sa certification ISO 14001, le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Orge (SIVOA) s’intéresse aux pollutions d’origine phytosanitaire (herbicides et pesticides), dont l’origine provient soit des agriculteurs, soit des collectivités ou gestionnaires de voies publiques.

L’action PHYT’EAUX CITES initiée conjointement par le SIVOA et le Syndicat des Eaux d’Ile de France (SEDIF) a pour vocation de sensibiliser les acteurs urbains à l’emploi raisonné de pesticides. Le périmètre du projet comprend 73 communes ou communautés des bassins versants « seine amont » ; elles sont invitées à s’engager dans cette démarche.

La Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois souhaite s’engager dans un processus de dépollution des eaux de ruissellement en maîtrisant mieux l’utilisation des produits phytosanitaires soit par l’éviction, soit par un dosage  approprié de ces produits et s’inscrit donc directement dans ce projet.

Cette adhésion se matérialise par la signature d’une convention tripartite entre la Ville, le SIVOA et le SEDIF et d’un acte d’engagement portant sur six points particulièrement sensibles. 

Plusieurs financeurs/partenaires adhèrent à ce projet, tels que le Conseil Régional, le Conseil Général de l’Essonne, l’Agence de l’Eau ou les concessionnaires producteurs d’eau potable…

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

18 - Travaux de serrurerie et de métallerie dans les bâtiments communaux - marché complémentaire (art 35 ii 4° du CMP)

(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)
Par délibération n°11398 du 23 novembre 2004, le Conseil Municipal autorisait Monsieur le Maire à signer un marché à bons de commandes sur marché négocié pour les travaux de serrurerie et métallerie dans les bâtiments communaux.

Le marché était signé avec la Société ASM – SN - 32, rue des Processions  - BP 89  91241 SAINT MICHEL SUR ORGE CEDEX pour l’année 2005, reconductible 3 fois par année civile soit jusqu’au 31 décembre 2008 au plus tard :
· Minimum annuel 

 50.000 € TTC

· Maximum annuel       
200.000 € TTC

Aucune révision de ces montants n’est intervenue depuis l’évaluation d’origine (année 2004).

· L’augmentation du coût de la main d’œuvre et des matériaux d’une part, et notamment la réhabilitation du Commissariat de Police obligent la Ville à relancer un marché complémentaire dans la limite de 50% du montant d’origine pour les mêmes prestations avec le titulaire actuel :

· Minimum annuel 

  25.000 € TTC

· Maximum annuel       
100.000 € TTC

L’objet de la délibération jointe a donc pour but d’approuver et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché complémentaire afférent.

Cette délibération est adoptée.

19 - Prestation de services de téléphonie - Signature des marchés (3 lots)

Cette délibération est reportée.
20- Aménagements de la ligne de bus 10.05 CEAT - Délégation de maîtrise d’ouvrage donnée au Conseil Général de l’Essonne
(Rapporteur : Madame GIRAULT)
Il appartient à la ville de procéder à une remise aux normes et d’accessibilité de notre réseau de transport, notamment la ligne 10-05 CEAT.

Les financements prévus sur ce type de travaux et d’études sont prévus à hauteur de 50% par la Région et de 50% par le STIF. Il est nécessaire alors de déléguer notre maîtrise d’ouvrage au Conseil Général de l’Essonne,

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

21 - Acquisition de la propriété sise 157 route de Corbeil

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Suite à une déclaration d’intention d’aliéner, une décision municipale de préemption avait été adressée à Mme Balteau concernant la propriété sise 157 route de Corbeil, au prix de 405 000 euros.

Suite à celle-ci, Mme Balteau a adressé une correspondance à la ville en date du 17 juillet 2008 pour faire part de sa décision de renoncer à son aliénation. Par courrier du 1er septembre 2008 celle-ci a proposé à la Commune d’acquérir sa propriété au prix de 430 000 euros.

L’estimation des domaines a évalué celle-ci à 480 000 euros.  Sur cette parcelle, est édifiée une construction datant de la fin du 19ème siècle. Celle-ci présente un intérêt architectural et patrimonial non négligeable. En effet, elle se trouve face à la Maison de la Maréchaussée demeure construite à la fin du 18ème siècle. 

Afin de préserver et mettre en valeur cette construction qui s’intègre parfaitement à son environnement historique, il est proposé de répondre favorablement à la proposition de Mme BALTEAU et d’acquérir sa propriété au prix de 430 000 euros.

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des actes se rapportant à l’acquisition de cette propriété sise 157 route de Corbeil.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

22- Concession d’aménagement secteur franges/champ de foire - Signature de l’Avenant n° 2 avec la SORGEM

(Rapporteur : Mademoiselle SI ALI)
Le 14 mars 2006, une concession d’aménagement a été signée avec la Sorgem concernant le secteur Franges/Champ de Foire. 

Cette concession a fait suite à des premières études préalables menées par la Ville qui ont permis de définir les objectifs suivants :

· constituer un parc sportif en reliant entre elles les diverses composantes actuelles et en renforçant ces dernières par l’implantation d’un ensemble de tennis. Ce dernier viendra en remplacement de celui actuellement implanté rue Guy Moquet.

· Améliorer le schéma de circulation en direction de la Francilienne, en créant notamment une voie de liaison nord-sud de statut départemental

· Utiliser les espaces résiduels non qualifiés pour offrir de nouveaux logements correspondants aux besoins exprimés.

Le 19 janvier 2007, un premier avenant a été signé avec la Sorgem afin de tenir compte du changement de statut de l’une des subventions  participant au financement de la réalisation des terrains de tennis et de l’évolution du  tracé de la future voie départementale.

Il est aujourd’hui nécessaire de signer un nouvel avenant pour les raisons suivantes :

· modification du programme des tennis afin de pouvoir convertir l’espace couvert en espace d’évènements un mois par an,

· proroger la concession d’une durée de 2 ans

· apporter des précisions quant aux procédures d’achat

· mettre à jour  la shon des logements créés et des charges foncières attendues,

· réorganiser les postes financiers compte tenu des études déjà réalisées et des changements sur la maîtrise d’œuvre,

· adapter les dépenses prévisionnelles compte tenu des nouvelles connaissances acquises (études de sols….)

· nouvel échéancier dépenses/recettes prévisionnel,

· mettre à jour  la note financière explicitant les phases déjà réalisées.

Il est donc proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 2 à la concession d’aménagement sur le secteur Franges/Champ de Foire avec la Sorgem afin de tenir compte des éléments ci-dessus présentés.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal°).

Intervention de Madame Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire rappelle que depuis la mise en œuvre du PLU celui-ci a fait l’objet de nombreux débats, réunions publiques,... A l’issue de l’enquête publique, la ville a souhaité répondre favorablement à un certain nombre d’observations et de remarques de la part des génovéfains qui ont nécessité de modifier les documents soumis à enquête publique. La commission d’Enquête a rendu son rapport et ses conclusions, les réserves telles qu’elles étaient formulées ne permettent pas d’approuver le PLU dans sa forme finale, il a du être procédé à un nouvel arrêt de ce PLU et une nouvelle enquête publique.

Une concertation complémentaire a eu lieu visant à informer le public des modifications apportées sous forme d’exposition qui s’est tenue au sein du service urbanisme.

Monsieur le Maire souligne que s’il y a un dossier qui a fait l’objet de concertations, de réunions, de rencontres, d’écoute, c’est bien le PLU.

Monsieur le Maire précise que le PLU est attendu par de nombreux génovéfains, qui souhaitent pouvoir régulariser leur situation ou tout simplement de bénéficier des nouvelles dispositions qui visent à améliorer l’environnement….

Mademoiselle SI ALI souhaite ajouter quelques éléments, la délibération présentée ce soir concerne la concession d’aménagement du secteur franges/champ foire et non le PLU. Le but de cette concession est d’offrir un équipement sportif et de nouveaux logements, et se réfugier derrière le PLU qui concerne l’ensemble de la ville s’est dire qui y a un affrontement soit on laisse la situation en état soit d’un côté on refuse de construire des logements sur cette ville qui en a grandement besoin. Cette concession d’aménagement concerne 4 sites, le PLU est un outil qui concerne l’ensemble de la ville et sera présenté au prochain Conseil municipal. Elle souligne que le refus de voter cette concession d’aménagement, c’est tout simplement le refus de construire des logements.

Intervention de Madame Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire précise que cet aménagement fera l’objet de concertations, de rencontres avec les élus et les habitants, en ce qui concerne le cimetière Russe, Monsieur le Maire souligne que ce patrimoine sera mis en valeur. 

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur Champion indique qu’il y a vraiment un besoin important de faire des logements. Il souligne que le Maire ce soir propose d’avoir une réflexion collective en fonction des règles qui seront votées lundi prochain lors de la présentation du PLU.

Cette délibération est adoptée par 32 voix et 6 abstentions ((Monsieur Prévot, Madame Parmentier, Monsieur Fréalle, Monsieur Ferraira, Madame Bartoli, Madame Pouch°). Monsieur Champion ne prend par part au vote en qualité de Président de la Sorgem.

23 - Approbation du Plan Local d’Urbanisme

24 - Instauration d’un droit de préemption urbain renforce sur les zones U et AU du Territoire communal

Ces deux délibérations sont reportées au prochain Conseil municipal.

25 - Répartition de la subvention Régionale de fonctionnement politique de la ville

(Rapporteur : Mademoiselle SI ALI)
La région a mis en place un nouveau dispositif cadre en matière « d’animation sociale des quartiers »  abrogeant et remplaçant la délibération du 14 octobre 1999.

Cette nouvelle procédure a permis de renforcer le partenariat développé avec les communes pour l’attribution des subventions de fonctionnement allouées pour le développement et l’animation sociale des quartiers en difficultés. 

L’enveloppe allouée à Sainte-Geneviève-des-Bois s’élève cette année à 17 370 €.

C’est pourquoi, il est proposé de retenir les projets suivants :

	Organismes
	Montants

	Aide Scolaire aux Enfants d’Afrique (ASEA)
	2 000 €

	ESCALE
	1 500 €

	CCAS (ADOMA)
	4 840 €

	MJC Ludo-Familles
	2 000 €

	MJC Saint-Jeune’s Urban School 
	1 500 €

	ACAFI : atelier de socialisation
	3 800 €

	ACAFI : animation inter-culturelle
	1 730 €

	TOTAL
	17 370 €


Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

26- Maintien de garantie communale à coopération et famille pour le remboursement d’un emprunt contracté par Logement Francilien

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Suite à la cession le 22 janvier 2008 de la SA HLM Logement Francilien au profit de Coopération et Famille d’un ensemble immobilier situé 1-3 avenue du Canal à Sainte Geneviève des Bois, il s’avère nécessaire de transférer  la garantie d’emprunt accordée par la Commune.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

27 – Régularisation déficit de la régie de Madame Koenig régie de recettes de la crèche familiale

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Suite au vol avec effraction ayant eu lieu entre le 9 et le 13 juin 2000 dans les locaux de la crèche familiale, ce déficit avait été constaté sur la régie de recette de ladite crèche au titre de l’exercice 2000, pour un montant de 542.72 € qui n’a jamais été apuré et figure toujours dans les comptes de la Commune sur la régie de recettes de la crèche familiale.

Il est nécessaire de suivre la procédure administrative pour décharger Madame KOENIG, régisseur  de sa responsabilité pécuniaire.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
28 - Attribution d’une subvention à l’association « les amis de l’histoire de Sainte Geneviève des Bois »

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

La présente délibération a pour objet d’attribuer une subvention à l’Association « LES AMIS DE L’HISTOIRE DE SAINTE GENEVIEVE DES BOIS » d’un montant de 20 000 €.

Le montant de cette subvention servira à aider cette association génovéfaine pour l’édition et la diffusion d’un ouvrage sur l’histoire du cimetière russe.

Fruit d’un travail de plusieurs années mené par les bénévoles de l’association « les Amis de l’Histoire de Sainte Geneviève des Bois », cet ouvrage historique sera un véritable outil pour la promotion des actions en faveur d’un essor touristique du cimetière russe. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. Mme Lelu ne prend pas part au vote.
29 - Attribution d’une subvention à l’association « l’Espace Photo »

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

La présente délibération a pour objet d’attribuer une subvention à l’Association « L’ESPACE PHOTO » d’un montant de 200 €

Cette subvention financera les prix des lauréats du concours photo 2008.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

30- Projet de réforme de la Dotation de Solidarité Urbaine

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Le Maire et la Majorité proposent une motion relative à la Dotation de Solidarité Urbaine. Le texte de cette motion est annexé au procès verbal.

La DSU existe depuis 1982 . Le comité des finances a décider de supprimer cette DSU à 400 villes, dont Sainte Geneviève des Bois, Cette dotation s’élève pour la ville à 530 000 €.

Intervention de Monsieur Fréalle (texte non transmis).

Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Intervention de Madame Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette motion est adoptée à l’unanimité.

COMMUNICATION SANS COMMENTAIRE ET SANS DEBAT

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que le Directeur Général Adjoint du service communication, sera déchargé de ses fonctions. Il a été reçu le 10 juin 2008 pour l’entretien préalable réglementaire. La fin du détachement interviendra le 1er décembre 2008.

Questions Diverses

Intervention de Monsieur Fréalle (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

Monsieur le Maire rappelle que la loi du 20 août 2008 a institué un « droit d’accueil » pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires pendant le temps scolaire. Dès lors qu’une école compte plus de 25% d’enseignants grévistes, cette loi oblige les municipalités à organiser un « service d’accueil minimum » en mobilisant des agents municipaux appelés à encadrer les enfants.Si comme parents ou élus, nous comprenons tout à fait les difficultés que rencontrent parfois les parents d’enfants scolarisés lors de mouvements de grève dans l’Education Nationale, cette loi n’en est pas moins très discutable et constitue une nouvelle forme de désengagement de l’Etat. En effet, elle attribue une nouvelle charge aux communes qui ne sont pas censées assumer les conséquences de l’échec du dialogue social de l’Etat avec ses propres fonctionnaires. Il est inadmissible que celui-ci n’assume pas lui-même la responsabilité de la mise en place de ce service minimum et s’en décharge sur les communes, la stratégie de l’Etat consistant clairement à élever enseignants et parents d’élèves les uns contre les autres. Quelles que soient ces interrogations, l’équipe municipale appliquera bien entendu la loi républicaine. Monsieur le Maire veillera très attentivement à garantir la bonne sécurité des enfants accueillis, la loi étant elle-même d’une grande légèreté sur ce point puisqu’elle ne fixe aucune norme d’encadrement ni aucune exigence de qualification minimum des personnels. Il se refuse à produire à l’avance des listes de personnel à l’Inspection Académique. Pour ce qui concerne le temps de midi qui n’est pas un temps scolaire, c'est-à-dire sous la responsabilité de l’Education Nationale, à la date d’aujourd’hui le service minimum n’a pas été mise en place pas le gouvernement dans la fonction publique communale, il est pas question de faire appliquer une Loi qui n’existe pas, nous ne sommes pas législateurs et nous ne décréterons pas de service minimum dans les cantines.

Question de Monsieur Prévot

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire répondra au prochain Conseil.

Intervention de Monsieur Prévot (texte non transmis).

La ville et le SIVOA ont mise en place tout un travail de réflexion qui consiste à rencontrer des élus et services municipaux qui ont l’habitude de traiter ces questions afin de trouver une solution à long terme. Le SIVOA s’est engagé à mettre en place un plan qui sera exposé à la population et qui fera l’objet d’une réunion publique afin de présenter les dispositifs mise en œuvre pour qu’une telle invasion ne se reproduise pas.

La séance est levée à 23h30.

Sainte Geneviève des Bois, le 13 octobre 2008

Le Maire,

Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge 

Olivier LEONHARDT

A N N E X E

INTERVENTIONS DE FLORENCE POUCH, CONSEILLERE MUNICIPALE DE LA LISTE DEMOCRATIE GENOVEFAINE

Intervention n°1 faisant suite à ma désignation comme remplaçante de M. Faucher comme conseillère municipale et comme membre des commissions permanentes auxquelles il était rattaché.

Monsieur le Maire, Chers collègues,

Tout d’abord je vous remercie de votre accueil, auquel je suis particulièrement sensible et qui m’aidera certainement à trouver ma place au sein du Conseil municipal de Sainte Geneviève.

Je suis ici ce soir à la suite de la démission de Gwenaël Faucher. Je veux le remercier publiquement de son engagement et de son dévouement tout au long de la campagne électorale et depuis le scrutin dans son travail d’élu municipal. En effet l’énergie qu’il a déployée l’a parfois conduit à mettre en péril son activité professionnelle et de tiens donc à l’assurer de notre amitié et de notre volonté de poursuivre ce que nous avons commencé avec lui.

Vous avez brillamment Monsieur le Maire, et vous, chers collègues de la majorité, remporté les dernières élections. Naturellement, nous avons salué ce choix, qui vous place en situation de responsabilité. Pour notre part, nous avons réussi à remporté un siège qui est le fruit d’une démarche collective réunissant des Génovéfains partageant des valeurs et désireux de s’engager fortement pour notre ville. Nous sommes démocrates et profondément attachés aux valeurs de la République, au respect des opinions de chacun, au dialogue et au pluralisme. Sans dogmatisme, nous souhaitons servir Sainte Geneviève et l’ensemble de ses habitants, au mieux de leurs intérêts. 

Je m’efforcerai donc de travailler librement avec pour objectif d’informer nos concitoyens, d’œuvrer pour l’intérêt général et le bon fonctionnement de la démocratie locale (et à ce propos je tiens à vous remercier, Monsieur le Maire, pour la tribune que vous nous accordez dans le journal municipal « Votre Ville ».

Enfin, j’aurai à cœur de défendre, avec vigilance et esprit de responsabilité un projet pour Sainte Geneviève, respectueux de l’environnement et au service de nos concitoyens, pour une ville agréable et où il fait bon vivre.

Je vous remercie.

Intervention n°2 à la suite de la présentation par M. Champion du bilan annuel de la SORGEM (point n°16 de l’ordre du jour).

Je remercie Monsieur Champion de son exposé sur l’activité de la SORGEM et la présentation de ses comptes annuels. J’ai bien noté d’une part que le bilan était accompagné du rapport du Commissaire aux comptes qui ne formule aucune observation particulière, et d’autre part, que la SORGEM avait fait l’objet d’un contrôle fiscal qui n’avait donné lieu à aucun redressement.

Néanmoins, serait-il possible d’obtenir des éléments d’information supplémentaires sur le détail de certains postes du bilan ? Par exemple, au passif du bilan, figure un poste « autres dettes » pour un montant de 8.5 millions d’euros, et on ne dispose d’aucune information sur la nature de ces dettes.

Merci.

Intervention n°3 relative à la concession d’aménagement du secteur Franges/Champ de Foire-signature de l’avenant n°2 (point n°22 de l’ordre du jour)

Monsieur le Maire,

Nous considérons, et là ce n’est pas se « réfugier » derrière le PLU que de le dire, que le projet d’aménagement de ce secteur est trop lié au PLU pour être adopté ce soir : en effet les projets dont il s’agit impliquent une nécessaire modification du règlement d’urbanisme actuel pour être mis en œuvre. Je pense notamment aux abords du cimetière russe, la zone UH3 du futur PLU : aucun projet ne peut être lancé tant que la classification de ce site n’est pas modifiée.

En outre, nous regrettons, s’agissant du PLU en lui-même qu’il n’ait pas été, lors de sa présentation au public, accompagné de la concession signé en 2006 entre la Mairie et la municipalité afin d’informer le public des projets d’aménagement envisagés sur les différents secteurs.

Enfin, même si nous avons bien noté que la préservation du site du cimetière russe figurait dans les objectifs du projet de PLU (par exemple au point 5 du Projet d’aménagement et de développement durable), nous estimons que ni le projet de PLU ni la concession dont il est question ici ne nous offrent de garanties suffisantes en l’état pour la conservation de ce site remarquable.

Pour l’ensemble de ces raisons je souhaite m’abstenir.

Intervention n°4 faisant suite à la motion déposée par la municipalité relative au projet de réforme de la dotation de solidarité urbaine (questions diverses).

Monsieur le Maire,

Le projet de loi de finances pour 2009 prévoit la modification des conditions d’attribution de la dotation de solidarité urbaine.

Il s’agit d’un changement des « règles du jeu » préoccupant, particulièrement pour l’ensemble des communes ayant un taux élevé de logements sociaux, dont notre commune de Sainte Geneviève des Bois. Nous partageons donc la forte inquiétude de la municipalité pour ses conséquences pour les finances de la ville, si le projet de loi d9 était adopté en l’état.

Merci.

CONSEIL MUNICIPAL DU
: 30 SEPTEMBRE 2008

DELIBERATION N°
: 

AFFAIRE SUIVIE PAR
: CABINET DU MAIRE

PROJET DE REFORME DE LA DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT les mesures que le gouvernement envisage de prendre concernant le projet de loi de finances 2009 au regard notamment de la réforme de la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU), 

CONSIDERANT la loi de cohésion sociale adoptée en 2005 qui inscrivait une revalorisation de la DSU par l’intégration notamment  de critères légitimes et cohérents avec la politique de la ville comme ceux relatifs aux Zones Urbaines Sensibles et aux Zones Franches Urbaines dans son mode de calcul, 

CONSIDERANT la totale remise en cause de cette revalorisation dans le cadre de la réforme de la DSU,  

CONSIDERANT le caractère inacceptable contenu dans le projet de réforme de la DSU au regard notamment de la suppression de certains indices comme celui prenant en compte le nombre de logements sociaux

CONSIDERANT les graves conséquences sur l’équilibre déjà fragile des budgets communaux qu’occasionnerait cette réforme, 

CONSIDERANT la totale remise en cause du système de péréquation en faveur des villes pauvres mis en œuvre dans les années 80, 

CONSIDERANT le contexte général de réduction des concours de l’Etat aux collectivités territoriales dans lequel cette réforme s’inscrit, 

CONSIDERANT l’importance de la Dotation de Solidarité Urbaine dans le budget de la ville de Sainte Geneviève des Bois puisqu’elle devrait cette année être de l’ordre de 526 000€, 

APRES EN AVOIR DELIBERE,

DEMANDE au Gouvernement, à l’occasion de la préparation de la loi de finances 2009, de ne pas remettre en cause la dotation de solidarité urbaine et de maintenir les financements destinés aux communes accueillant plus de 20% de logements sociaux,

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Olivier LEONHARDT

Monsieur le Maire,
 

Lors de la prochaine séance Conseil Municipal, J'aurai une question diverse que voici :

 

"La loi du 20 août 2008 rend désormais le service minimum d’accueil obligatoire pour les communes dès que 25% des enseignants sont grévistes. Pouvez-vous nous dire quelles sont les conditions d’accueil des élèves et quelles sont les modalités retenues concernant les repas ?"
 

Vous remerciant de bien vouloir y répondre,
 

Très cordialement,
 

Charles Fréalle
Union de la Droite Génovéfaine
